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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

montant des pensions
Question écrite n° 6102

Texte de la question

M. Damien Meslot attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt sur le
niveau des retraites agricoles. En effet, les retraités du monde agricole sont confrontés à la faiblesse de leurs
retraites et les difficultés sont plus grandes en raison de la hausse des prix de l'énergie et des frais médicaux.
Ainsi, un retraité ayant cotisé une carrière complète bénéficie d'une pension de retraite inférieure à 75 % du
SMIC alors que les salariés ont une retraite minimale égale à 85 % du SMIC. Les membres de la Section
nationale des anciens exploitants (SNAE) souhaitent que l'accès aux mesures de majorations des plus faibles
retraites soit ouvert à tous les non-salariés agricoles ayant une carrière complète sans avoir à justifier de 17,5
ans d'activité non salariée. La SNAE demande aussi la suppression des minorations en cas de carrière
incomplète pour ceux qui n'atteignent pas le niveau du minimum vieillesse. Enfin, comme dans les autres
régimes des secteurs privés, les futures retraites doivent être calculées sur les 25 meilleures années et non plus
sur la totalité de la carrière. Dans ses revendications, la SNAE demande que les conjoints et les aides familiaux
puissent bénéficier de points retraite complémentaire obligatoire au même titre que les exploitants. Pour faire
face à la suppression de la demi-part fiscale pour les veuves et les veufs, il conviendrait que le revenu fiscal de
référence soit relevé de 1 000 euros. Enfin, en matière de santé, il est prioritaire de maintenir les services de
santé sur tout le territoire pour avancer vers une prise en charge plus juste de la dépendance. C'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il entend prendre pour répondre à l'attente des retraités
du monde agricole.

Texte de la réponse

Une politique volontariste de revalorisation des pensions a été menée depuis 1994 par les gouvernements
successifs. En particulier, c'est dans le cadre d'un plan quinquennal sur les retraites agricoles mené entre 1997
et 2002 qu'a été votée la loi du 4 mars 2002 tendant à la création d'un régime de retraite complémentaire
obligatoire (RCO) pour les non-salariés agricoles. Cette loi a constitué une avancée sociale fondamentale pour
le monde agricole. Les avancées de ces dernières années restent insuffisantes et l'amélioration de la situation
des agriculteurs retraités les plus modestes est une préoccupation du gouvernement, conformément aux
engagements du Président de la République. En effet, dans un courrier du 17 avril 2012 adressé aux différentes
organisations professionnelles agricoles, le Chef de l'État a pris un certain nombre d'engagements de campagne
visant à « remettre en chantier un plan quinquennal relatif aux retraites agricoles ». Ce plan sera élaboré en
cohérence avec le débat national sur les retraites annoncé au terme de la conférence sociale de juillet 2012. Sa
mise en oeuvre devra ainsi articuler l'objectif de justice sociale à l'exigence de responsabilité financière, dans
une approche globale et cohérente avec la réforme générale des retraites qui sera menée en 2013. C'est dans
ce cadre que seront étudiées les conditions de l'extension du régime de RCO des non salariés agricoles aux
collaborateurs d'exploitation et aux aides familiaux déjà retraités. En outre, une réflexion sera menée sur les
conditions de financement du régime qui permettraient de respecter l'objectif, fixé par la loi du 4 mars 2002
précitée, d'un montant total de pensions, de base et complémentaire, égal à 75 % du salaire minimum de
croissance (SMIC) net après une carrière complète de chef d'exploitation. En ce qui concerne la modification
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des modalités de calcul de la retraite de base des non salariés agricoles par application des 25 meilleures
années, l'inspection générale des affaires sociales a publié début 2012 un rapport qui conclut qu'un tel mode de
calcul ne permettrait pas d'améliorer le niveau général des pensions. S'agissant de l'objectif de porter, en 2008,
le montant des pensions à 85 % du SMIC, fixé par l'article 4 de la loi du 21 août 2003 portant réforme des
retraites, celui-ci concerne les salariés ayant travaillé à temps complet, disposant de la durée d'assurance
nécessaire pour bénéficier d'une pension à taux plein et ayant cotisé pendant cette durée sur la base du SMIC.
Cette disposition ne s'applique donc pas aux non salariés. Par ailleurs, si le revenu fiscal de référence permet
d'apprécier les capacités contributives des contribuables pour l'attribution de divers avantages fiscaux ou
sociaux soumis à une condition de ressources afin de les réserver aux plus modestes d'entre eux, il ne peut être
envisagé de procéder à son relèvement de 1 000 € pour une catégorie particulière de contribuables sauf à
contrevenir au principe d'égalité devant l'impôt. Enfin, le Gouvernement s'est engagé à mettre en oeuvre, à
compter de 2014, une réforme de la dépendance qui devrait reposer sur les trois volets suivants : l'adaptation de
la société au vieillissement, l'anticipation de la dépendance et l'accompagnement des personnes âgées.
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